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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/04/2022 dans l'établissement FELIU 
implanté Griffoul 24200 VITRAC. L'inspection a été annoncée le 17/03/2022. Cette partie 7 

Contexte et constats 9 est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FELIU 
• Griffoul 24200 VITRAC
• Code AIOT dans GUN : 0005207023
• Régime : Declaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso        
• Non IED - MTD

La scierie Feliu est une entreprise familiale depuis trois générations située à Vitrac près de Sarlat.
La société ne transforme que des essences locales : le chêne, le douglas, le chataîgnier, le peuplier 
ainsi que le pin maritime. 
Elle effectue tous types de débits à la demande (standard ou débit sur liste). L’entreprise développe 
de nouveaux services (rabotage de bois de charpente,..) et commercialise de nouveaux produits 
comme des parquets, bardages et lames de terrasse. 
La société compte 6 personnes: 2 co-gérants et 4 salariés.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter

    



2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 7 avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• 7 susceptible de suites administratives 9 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• 7 sans suite administrative 9. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites 
administratives : 



Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Moyens de lutte contre
l’incendie – extincteurs

Arrêté Ministériel du
05/12/2016, article

Annexe 1, point 4.2.a
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Moyens de lutte contre
l’incendie – localisation

des risques

Arrêté Ministériel du
05/12/2016, article
Annexe 1, point 4.3

/ Sans objet

Moyens de lutte contre
l’incendie – points d’eau

incendie

Arrêté Ministériel du
05/12/2016, article

Annexe 1, point 4.2.b
/ Sans objet

Moyens de lutte contre
l’incendie – vérifications

périodiques

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article

Annexe 1, point 4.2.a
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les moyens de défense sont présents et répartis sur le site. Le suivi périodique a été mis en place.

2-4) Fiches de constats



Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – localisation des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article Annexe 1, point 4.3

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, des procédés ou des activités réalisés, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique 
ou le maintien en sécurité de l’installation ainsi que les sources d’électrisation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de 
manipulation des produits concernés doivent faire partie de ce recensement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones 
de danger correspondant à ces risques.

Constats : 
L'exploitant a identifié les zones à risques.

Les moyens de défense incendie, principalement à eau ou à poudre, sont matérialisés sur des plans
des installations.

Cependant, sur ces plans, il n'est pas identifié le type d'extincteur qui est en place.

Les extincteurs, représentés sur les plans, sont présents sur le site. Toutefois, il manque des plaques
d'identification au droit des appareils.

Les produits potentiellement dangereux ou polluants sont rassemblés dans un local dédié. 
L'extincteur, mis à disposition pour ce local, se trouvait le jour de la visite, enfermé dans le local et 
posé sur le sol.
En cas d'incendie dans ce local, il sera impossible de se servir de cet extincteur.

L'inspection rappelle que les moyens de défense incendie doivent être facilement accessibles pour
une mise en œuvre facile et rapide, bien visibles et signalés par un pictogramme et placé à 1.2 m de
hauteur environ.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – points d’eau incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article Annexe 1, point 4.2.b

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment, 
pour les parties de l’installation à risque, comme définies au point 4.3 de l'annexe 1de l'arrêté 
ministériel du 05/12/2021 :
Chaque partie de l’installation est desservie par un appareil d’incendie (bouche, poteaux...) d’un 
réseau public ou privé, situé à moins de 200 mètres de celle-ci et garantissant, a minima, un débit 
minimum de 60 m3/h sous une pression minimum de un bar durant deux heures. À défaut, une 
réserve d’eau d’au moins 120 m3 destinée à l’extinction est accessible en toute circonstance. Pour 
les installations existantes au sens de l’article 2 de l'arrêté ministériel du 05/12/2021, la distance 
maximale à l’appareil d’incendie est portée à 400 mètres.

Constats : 
Lors de la visite, les moyens de défense incendie recensés sont: 
 - une bâche incendie de 120 m3;
 - des extincteurs à poudre ou à eau (20 extincteurs pour le site et 5 pour les véhicules).

La bâche à eau de 120 m3 venait d'être mise en place. L'ajout de cette défense incendie par 
l'exploitant fait suite à une demande des services de secours et d'incendie (SDIS).

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – extincteurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article Annexe 1, point 4.2.a

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment, 
pour toutes les installations, d' extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures 
et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés

Constats : 
Les extincteurs recensés sur le site sont des extincteurs à eau ou à poudre.

Les produits potentiellement dangereux ou polluants sont rassemblés dans un local dédié. 
L'extincteur, mis à disposition pour ce local, se trouvait le jour de la visite, enfermé dans le local et 
posé sur le sol.
En cas d'incendie dans ce local, il sera impossible de se servir de cet extincteur.

L'inspection rappelle que les moyens de défense incendie doivent être facilement accessibles pour
une mise en œuvre facile et rapide, bien visibles et signalés par un pictogramme et placé à 1.2 m de
hauteur environ.

L'exploitant devra faire le tour de son installation et s'assurer que les extincteurs sont accessibles, 
bien visibles, placés en hauteur et signalés par un pictogramme.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – vérifications périodiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe 1, point 4.2.a

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
Les différents matériels de lutte contre l’incendie sont maintenus en bon état et vérifiés au moins 
une fois par an.

Constats : 
Les extincteurs ont été contrôlé pour la dernière fois le 7/10/2021. Cette vérification est réalisée 
annuellement par le prestataire MP Incendie.

Le 11/04/2021, la société Feliu a réalisé une formation pour apprendre à manipuler les extincteurs. 
L'exploitant a présenté la feuille de présence à l'inspection des installations classées.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet


